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Erwägungen
E. 1
Une fondation de droit public dotée de la personnalité juridique est constituée sous le nom de «Fondation Suisse solidaire» (fondation).
E. 2
Elle entend lutter contre les causes de la pauvreté, de la détresse et de la violence et en atténuer les conséquences.
E. 3
Il est possible, par la voie de la législation, de prolonger la durée d'utilisation au- delà de 30 ans ou de prévoir une nouvelle utilisation des moyens financiers.
E. 4
RS . . .; RO . . . (FF 2000 3704)
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